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problème, se mobilise autour du thème des «émer-
gences » : un programme d’études biologiques et
épidémiologiques du ravageur est mis en place. Il
conduit à l’acquisition de connaissances scientifiques
et à l’élaboration d’un système d’épidémio-
surveillance spécifique de Diabrotica. Cette nouvelle
et troisième configuration met en évidence deux
éléments caractéristiques des situations d’émergence.

D’abord, le programme qui vise à retracer les
routes d’introduction du ravageur illustre la diffi-
culté – caractéristique des bio-invasions – de coor-
donner un dispositif de recherche et un dispositif
de contrôle d’une émergence. Schématiquement,
la question est de savoir comment articuler un dispo-
sitif scientifique de collecte d’informations sur un
ravageur (pour mieux connaître son développement
et ses modalités de dispersion) à un dispositif
visant à l’éliminer. En effet, en fonction des fina-
lités, les moyens de surveillance et de traitement des
échantillons peuvent changer radicalement.

Dans le cas de Diabrotica, la réalité de l’émer-
gence, la volonté de transparence des pouvoirs publics,
la multiplicité des points d’introductions et l’impli-
cation des experts administratifs dans le programme
de recherche ont autorisé une collecte et une analyse
de données suffisamment pertinentes pour qu’elles
conduisent à une publication dans la revue Science.

Cette mise en avant de l’émergence a également
suscité un débat public sur la nature des réactions
à avoir, notamment sur l’éventuel recours à du
maïs génétiquement modifié. L’insecte a aussi été
au centre d’un débat citoyen, comme en témoignent
les mobilisations des associations environnemen-
tales, locales ou nationales.

L’émergence a changé de statut au cours du
programme de recherche, car celui-ci a révélé qu’il
n’y a pas eu une, mais plusieurs introductions du
ravageur (voir Retracer l’invasion pour mieux la
combattre, par A. Estoup et T. Guillemaud, page 68).
Ce résultat a eu plusieurs conséquences. Par exemple,
il a incité les pouvoirs publics à renforcer le piégeage
aux points d’introduction supposés du ravageur, à
abandonner l’idée d’éradication et à lui préférer un
objectif de «temporisation». Il a également fourni
des arguments aux organisations syndicales agri-
coles qui soulignaient la responsabilité des aéroports
et demandaient une modification des mesures de
lutte. Au final, la production de connaissances sur
l’émergence a subi de multiples interprétations selon
les acteurs.

Plus généralement, une des caractéristiques du
travail scientifique sur les émergences est d’avoir
toujours pour horizon cette possible traduction dans
d’autres arènes que celle de la seule science. Produire
des connaissances sur un phénomène émergent
confronte le scientifique à l’utilisation, parfois
détournée, de ses résultats et l’oblige à se positionner,
de façon plus ou moins formelle, par rapport à ces

interprétations. Qu’en est-il dans le cas des bio-inva-
sions résultant de la supposée menace terroriste?

La biosécurité des cultures
L’agroterrorisme est l’utilisation délibérée et
malveillante d’agents phytopathogènes ou de rava-
geurs par un individu, une organisation ou un État,
dans le but de provoquer des dommages aux plantes
ou d’affecter leur emploi. Les exemples d’agroter-
rorisme sont rares, pour ne pas dire inexistants, mais
l’on connaît quelques cas assimilables : anciens
programmes militaires, projets de lutte contre les
cultures de plantes narcotiques, menaces terroristes
ou d’écologistes extrémistes, etc.

Les affirmations infondées, tout comme les
propos exagérément alarmistes, ne favorisent pas
la reconnaissance de l’agroterrorisme en tant que
problème établi. La société est en partie réticente à
considérer les menaces mal comprises, à concevoir
«l’inconcevable», quand le risque est diffus et a priori
non quantifiable. Pourtant, prendre en compte cette
menace convie à aborder la protection des plantes
sous un angle nouveau en cherchant à identifier
certains événements plausibles, bien que très impro-
bables. Une telle approche éclaire l’organisation et
la production des savoirs scientifiques.

Beaucoup d’acteurs concernés par la biosécu-
rité n’ont pas jugé nécessaire de caractériser la
menace agroterroriste : certains sont convaincus
de sa pertinence, alors que d’autres sont à l’in-
verse persuadés qu’elle ne relève que du fantasme.
C’est aux attentats du 11 septembre 2001, à New
York, que l’idée d’une menace agroterroriste doit de
devenir un problème d’action publique. Le besoin
d’expertise en phytopathologie s’exprime alors sous
forme de financements. Dans un autre ordre d’idée,
certains ont instrumentalisé la menace, volontaire-
ment ou involontairement, la faisant passer d’un
registre scientifique à un registre géopolitique.
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SCÉNARIOS D’AGROTERRORISME

Dans le cadre du projet de recherche européen CropBioterror, neuf scéna-
rios d’agroterrorisme ont été élaborés. Voici les quatre principaux.

• L’introduction par un État (ou l’annonce infondée d’une découverte) d’un
parasite de quarantaine dans des produits agricoles à destination ou en prove-
nance d’un État tiers afin d’en affecter le commerce (en restreignant les impor-
tations) en se prévalant de la législation phytosanitaire internationale.
• L’attaque par un État de cultures vivrières d’un État tiers afin d’en dimi-
nuer les rendements et de provoquer une pénurie alimentaire pour l’affai-
blir, par exemple en prévision d’une intervention militaire.
• L’utilisation revendiquée, ou sous forme de chantage, par un groupe terro-
riste d’un agent pathogène ayant un impact sur la santé humaine ou
animale, produisant par exemple des mycotoxines sur des plantes destinées
à l’alimentation.
• L’introduction volontaire d’un agent phytopathogène par une société pour
rendre dépendants des agriculteurs vis-à-vis d’un de ses produits, tels une
souche résistante ou un produit phytosanitaire.
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